
Le Comité départemental du Nord
canoë-kayak a organisé, entre le
31 mars et le 6 avril, l’opération
« Nettoyons les ch’tites rivières »,
avec l’appui du Conseil général et du
ministère de la Jeunesse et des
Sports. De nombreux clubs de canoë-
kayak du département (de Cambrai à
Armentières en passant par Aulnoye-
Aymeries) se sont mobilisés pour net-
toyer les berges et la surface des
rivières, trop souvent considérées
comme des poubelles. Ils ont été aidés

dans leur tâche par des associations,
des collèges, des lycées, des riverains.
Chacun a accepté de donner un peu de
son temps, à l’image de ce groupe de
sept allocataires du RMI encadrés par
Christian Colpaert, de l’association
lilloise La Deûle. Équipés de gants et
d’un gilet de sauvetage, ils avaient
pour mission de nettoyer la Marque sur
7 km entre Bouvines et Tressain.
Christian Colpaert explique cette
démarche : « Nous proposons toute
l’année à des personnes en insertion
des activités sportives nature (esca-
lade, canoë, vélo…). Cette action était
l’occasion de les sensibiliser aux
bonnes pratiques et de montrer à ces
citadins l’importance de garder un
environnement propre ». Motivés, tous
ont ramassé ou pêché des déchets.
Farida, 42 ans témoigne : « C’est un
grand plaisir de faire quelque chose
d’utile. C’est la moindre des choses de
faire ça pour l’association après tout
ce qu’elle a fait pour moi depuis trois
ans ». Mickaël, employé à l’association
pour nettoyer quotidiennement les
berges de la Deûle renchérit : « Il faut
arrêter de jeter les déchets. Ce n’est
pas amusant de se balader et de voir
que c’est sale ».
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Le Département offre désormais la
possibilité aux associations et aux
collectivités de récupérer gratuite-
ment le mobilier qu’il n’utilise plus,
par exemple lorsqu’un service
s’équipe de nouveaux meubles ou
emménage dans de nouveaux locaux.
Toutes les associations intéressées
doivent impérativement faire une
demande écrite au Département à
l’attention de la Direction opération-

nelle des travaux, au service mobilier.
Cette lettre devra stipuler les
besoins sachant que le Département
dispose de mobilier de bureau tradi-
tionnel et pédagogique (en prove-
nance des collèges). Cette demande
sera traitée en fonction des disponi-
bilités. Il faut toutefois noter que le
Département ne prend pas en charge
le transport. L’association ou la col-
lectivité devront se rendre sur site.

Pour plus de renseignements : Pascal Payen,
responsable du service Mobilier,
03 20 63 47 21.

L’Agenda 21 départemental

Don de mobilier

Nettoyons les ch’tites rivières !

Le mobilier destiné à la destruction est
aujourd’hui offert aux associations
et aux collectivités.

De nombreux clubs de canoë-kayak ont nettoyé
les berges et la surface des rivières.

Le programme Interreg IVA des 2 Mers (2007-
2013) a été lancé le 24 avril à Dunkerque.
Objectif : faire émerger, auprès des associations,
des entreprises ou des collectivités, des projets
de coopération transfrontalière de part et
d’autre de la Manche et de la Mer du Nord
(France-Angleterre-Flandre-Pays-Bas). Trois
priorités thématiques (développement
économique, qualité de vie, environnement)
ont été retenues.
Le programme est financé à parité par
le FEDER (Fonds européen de développement
régional, 167 millions d’euros) et par
les différentes autorités locales.
Le Département du Nord est partie prenante
de ce programme, en tant que co-financeur
pour des projets relevant de ses politiques
(action sociale, personnes âgées, etc.) ou en
tant que maître d’ouvrage (espaces naturels
sensibles). Ce fut le cas, par exemple, pour
l’aménagement des marais de la Marque (photo),
fruit d’un projet mené avec le Kent County
Council (Interreg IIIA).

Rens. 03 20 21 84 85
ou www.interreg4a-2mers.eu

Coopération
transfrontalière :
on continue !




